
 

 

Contexte 

Le Fond Anita White Fond (AWF) a été créée pour honorer l'héritage de personnalités de premier 

plan du mouvement international des femmes et du sport : le Dr Anita White OBE et Cath Sweet. 

L’AWF est un héritage de la Fondation Anita White et comprend un don de UK Sport en mémoire de 

l'une de ses anciennes employées, Cath Sweet. 

L’AWF est la première occasion pour le Groupe de Travail International (IWG) sur les Femmes et le 

Sport d’être en mesure d'offrir des subventions et, à ce titre, il renforcera son travail et sa réputation 

en encourageant et en soutenant les chercheurs et les activistes en début de carrière dans leur 

travail en faveur des femmes et du sport.  À l'avenir, il est possible d'étendre le fonds en invitant à y 

faire des dons.  

Le fonds est composé de deux volets : 

• La bourse tremplin Anita White  

• Le prix Cath Sweet  

 

Gouvernance 

L’AWF est hébergé par le Secrétariat Britannique de l’IWG par l'intermédiaire du groupe 

« Financement, Responsabilité et Assurance » de l’IWG. 

Le budget AWF fait partie de l’engagement de l’Alliance Sport and Recreation à assurer la gestion 

financière de l'IWG, et le fonds est réservé à ces récompenses. 

Le Fonds est coordonné par le Professeur Elizabeth Pike, co-fondatrice de la Fondation Anita White, 

à titre bénévole. 

Le fonctionnement du fonds est assuré par l’équipe de volontaires de l’AWF : 

• Le Dr Lombe Mwambwa (spécialiste affilié à l’AWF) 

• Le Dr Lucy Piggott (spécialiste affilié à l’AWF) 

• Jen Browning (UK Sport) 

 



 

Processus d'approbation de l’AWF– Bourse catalyseur Anita White et Prix Cath Sweet  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

1. Demande soumise au Coordinateur AWF  

 

La demande est examinée par l'équipe de l’AWF qui détermine : 

A- Ne répond pas aux critères/n'est pas approuvé 

B- Requiert plus d'informations 

C- Remplit les critères pour (a) La bourse catalyseur Anita White, ou (b) le Prix Cath 

Sweet  

Si  >10 demandes répondent aux critères, elles seront classées en fonction de leur 

qualité. 

3B. Requiert plus d’informations : 

Conseiller le demandeur sur les 

ajustements à apporter pour renforcer 

la demande et lui demander de la 

soumettre à nouveau dans un délai de 

7 jours. 

3A. Ne répond pas aux 

critères 

Le coordinateur AWF 

communique la décision "non" 

au demandeur. 

3C. Oui : Remplit les critères 

L'équipe de l’AWF approuve la demande 

et recommande le montant de la 

subvention à approuver par Anita White, 

Mike Sweet, les représentants d'UK Sport 

et le comité directeur de l'IWG. 

4. Recommandation soumise au comité 

directeur de l’IWG pour ratification. 

5. Le demandeur entreprend le projet 

 

10. Clôture de la subvention : rapport final envoyé au comité de pilotage de l’IWG par le coordinateur de l’AWF. 

4a. Lettre d'acceptation envoyée par le 

coordinateur de l’AWF pour signature 

et retour par le demandeur 

8. Projet réalisé 

 

4bi. Paiement 1 effectué 

Le coordinateur AWF informe le 
secrétaire général de l’IWG de la 
demande de paiement. La 
première moitié de la 
subvention est versée au début 
du projet. 

4b. Le coordinateur de l’AWF envoie un 

courriel de demande de paiement et un 

formulaire à compléter et à renvoyer 

par le demandeur. 

4c. Le coordinateur de l’AWF envoie un 

courriel au demandeur concernant le 

délai de présentation du rapport. 

6. Examen à mi-parcours du projet avec le 

Coordinateur AWF  

9. Rapport final soumis par le demandeur 

à l'aide d'un modèle dans les cinq 

semaines suivant l'achèvement du projet 

7. Paiement 2 effectué 

Le Coordinateur AWF informe le 
secrétaire général de l’IWG de la 
demande de paiement. La 
seconde moitié de la subvention 
est versée à l'achèvement du 
projet. 



 


